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Déclarations de franchissement de seuils et déclaration d’intention  
(article L. 233-7 du code de commerce) 

 
 

 
LUCIA 

 
(Euronext Paris) 

 
 
 
1 - Par courrier du 24 novembre 2008, la société par actions simplifiée Valutiq (1) (30, avenue George V, 75008 Paris), 

a déclaré avoir franchi en hausse, le 21 novembre 2008, les seuils de 5%, 10%, 15%, 20%, 25%, 1/3, 50%, 2/3, 90% 
et 95% du capital et des droits de vote de la société LUCIA et détenir 4 343 739 actions LUCIA représentant autant 
de droits de vote, soit 95,38% du capital et des droits de vote de cette société (2). 

 
Ce franchissement de seuils résulte de l’acquisition par le déclarant, le 21 novembre 2008, de 4 343 739 actions 
LUCIA auprès de la société de droit Luxembourgeois EuroSITQ Finances S.A (3). 

 
2 - Par le même courrier, la déclaration d’intention suivante a été effectuée : 
 

« La société Valutiq SAS déclare agir seule et avoir l’intention d’acquérir 100% du capital et des droits de vote de la 
société LUCIA. Dans cette perspective, la société Valutiq SAS déclare qu’elle [a déposé] auprès de l’Autorité des 
marchés financiers, conformément à la réglementation boursière, un projet d’offre publique de retrait suivie d’un 
retrait obligatoire visant l’intégralité des actions de la société Lucia non encore détenues par elle. 
 
Les franchissements de seuils faisant l’objet de la présente déclaration ayant pour origine un reclassement de titres 
LUCIA entre sociétés appartenant au groupe SITQ, la société Valutiq SAS n’a pas l’intention de modifier la 
composition du conseil d’administration de LUCIA ». 

 
3 -  Par courrier du 24 novembre 2008, la société de droit Luxembourgeois EuroSITQ Finances S.A. (3) (208, Val des 

Bons Malades, L2121, Luxembourg), a déclaré avoir franchi en baisse, le 21 novembre 2008, les seuils de 95%, 
90%, 2/3, 50%, 1/3, 25%, 20%, 15%, 10% et 5% du capital et des droits de vote de la société LUCIA et ne plus 
détenir aucun titre de cette société. 

 
Ce franchissement de seuils résulte de la cession par le déclarant, intervenue le 21 novembre 2008, de 4 343 739 
actions LUCIA au profit de la société par actions simplifiée Valutiq. 
 

_______ 
 
(1) Filiale de la société de placement à prépondérance immobilière à capital variable Lutiq, elle-même contrôlée au plus 

haut niveau par la Caisse de Dépôt et Placement du Québec. 
(2) Sur la base d’un capital composé de 4 554 369 actions représentant autant de droits de vote, en application du 

2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
(3) Anciennement dénommée EuroCDP Finances S.A et contrôlée par SITQ International Inc, elle-même contrôlée par 

la Caisse de Dépôt et Placement du Québec. 


